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Au paragraphe 56, le sous-paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

 “1. L’exécution d’un accord de règlement ne peut être refusée, sur requête de 
la partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit à 
l’autorité compétente du lieu où l’exécution est demandée la preuve:” 

    

 


